
Cartographie des lieux d’exactions de la division SS Das Reich au printemps 
1944

CHEMIN DE MÉMOIRE : 
« LA DIVISION DAS REICH 
EN NOUVELLE-AQUITAINE, 

UN PARCOURS DE FEU ET DE SANG »



Le porteur de projet : 
Association La Mémoire en Chemin

 

• Fondée en 2021
• Issue d’un Comité de Pilotage créé début 2019 par 15 associations 

mémorielles de Nouvelle-Aquitaine réunissant notamment les 
associations qui veillent sur des lieux symboliques des exactions de la 
Das Reich : Eysses, Lacapelle-Biron, Oradour-sur-Glane, Penne 
d’Agenais et Tulle)

• Elle comprend également des institutions membres de droits (Conseil 
Régional de Nouvelle-Aquitaine, conseils départementaux, 
municipalités, institutions culturelles) et un conseil scientifique 
réunissant des historiens et des archivistes.

Président : Maurice Caumières



Le porteur de projet : 
Association La Mémoire en Chemin

� Objectif : étudier la faisabilité d’un projet de Chemin de Mémoire 
traversant les 5 départements concernés de la Région (47, 24, 19, 87, 
23)

� Ambition : face au risque d’oubli de la terreur nazie exercée de 
manière froide et méthodique par la Waffen-SS, l’association « La 
Mémoire en Chemin » ambitionne d’assurer une nécessaire transition 
entre le temps du deuil et celui de l’Histoire, afin de nourrir la 
conscience citoyenne des générations à venir



Le  Chemin en 4 étapes 

Avec une étape préalable incontournable : définir une identité visuelle 

Une charte graphique pour toute les communications, permettant de 
donner une cohérence visuelle globale
Un logo qui devra à la fois
- Signifier l’héritage mémoriel lié aux actes terribles (commémoration, 

transmission pour « ne pas reproduire »)  et la volonté d’aller de 
l’avant 

- Rendre attractif un sujet difficile et tragique, notamment pour les  
jeunes générations.

- Respecter et élever la mémoire des familles de victimes.



Le  Chemin en 4 étapes 

Etape 1 : Le Printemps de la mémoire

• Objectif : Mener des projets culturels d’envergure régionale en soutenant la 
recherche et la création. 

• L’association met à la disposition des artistes de la « matière à penser » 
(travaux historiques, documentation, archives et témoignages écrits, sonores 
et visuels), afin d’enrichir les processus créatifs.

• Toutes les expressions artistiques sont bienvenues sur le Chemin de mémoire 
sans restriction académique, tant que les faits de l’Histoire ne sont pas 
dévoyés. 

• Cette programmation culturelle a notamment pour cadre Le Printemps de la 
mémoire, rendez-vous annuel itinérant dont l’année 2022 a marqué la 
première édition.



Le  Chemin en 4 étapes 
Etape 1 : Le Printemps de la mémoire - 2023



Le  Chemin en 4 étapes 
Etape 2 : Projet éditorial (30 pages)

Contenus disponibles en version numérique + 2 000 exemplaires papier
Objectif : retranscrire de manière didactique et synthétique les événements du 
printemps 1944 en Nouvelle-Aquitaine, leurs causalités et leurs conséquences. 
Ambition : être utilisé comme support pédagogique par les enseignants dans le 
cadre des programmes scolaires de troisième et de première et également 
inviter les enseignants à se rendre sur les lieux appartenant au Chemin de 
mémoire avec leurs élèves
Contenu : 
Contexte historique et idéologique de l’année 1944, la chronologie, la 
localisation et la nature des exactions perpétrées par la Das Reich
 Cartographie des actions criminelles de la division SS Das Reich à l’échelle du 
continent européen et des exactions menées dans le sud-ouest de la France au 
printemps 1944



Le  Chemin en 4 étapes 
Etape 3 : Un site Internet

Objectifs :
- Servir de vitrine événementielle au Printemps de la mémoire.
- Centraliser et mettre à disposition de la documentation et des connaissances 
historiques.
- Proposer des outils pédagogiques sur la Seconde Guerre mondiale, la Das 
Reich et les événements du printemps 1944.
- Compléter les visite in-situ en offrant des contenus plus vastes et variés 
(multimédia) aux visiteurs des lieux touchés par les exactions de la Das Reich 
(QR code matérialisé physiquement sur le lieu).
NB : utiliser les réseaux sociaux comme relais d’information (nécessitent d’être 
régulièrement alimentés avec des contenus attractifs).



Le  Chemin en 4 étapes 
Etape 2 : Un site internet



Le  Chemin en 4 étapes 
Etape 4 : Les jalons connectés (64 sites)

Objectifs : 
• Matérialiser in-situ le passage de la Das Reich sur les sites de 

Nouvelle-Aquitaine (et peut être plus tard en Occitanie). 
• Marquer l’appartenance des lieux à un ensemble d’exactions reliées par le 

Chemin de mémoire
• Renvoyer les visiteurs vers du contenu numérique par le biais d’un QR code 

hébergé sur une page dédiée du site internet.
Implique la pose de jalons connectés :  
• Le titre du chemin, un visuel et un QR code permettant de renvoyer au site 

internet du Chemin de mémoire. 



CHEMIN DE MÉMOIRE : « LA DIVISION DAS REICH 
EN NOUVELLE-AQUITAINE, UN PARCOURS DE FEU ET DE SANG »

Financement

Printemps de la Mémoire : 
Financement spécifique annuel

Identité visuelle, projet éditorial, site Internet et jalons connectés :
Cout total : 230 000€
Financements « acquis » : 170 000€
A trouver : 60 000€ : 
- Cagnotte en ligne : « La Mémoire en Chemin – Helloasso ».
- Fonds européens
- Mécénat d’entreprises


